Saisie sur salaire par un organisme de credit

Par amelie24, le 04/04/2008 a 13:13

Bonjour,rnJe voudrais savoir si un organisme de credit a le droit d'effectuer une saisie totale
de mon salaire sans avoir eu un jugement.rnEn effet je rembourse un crédit voiture, mais
traverse actuellemnt des difficultes dc je ne peux rembourser toutes mes mensualitésrnJ‘ai
effectué un virement par carte bancaire de 100E pour montrer ma bonne fois.rnCette
organisme a releve mes coordonnées bancaire et a preleve la totalite de mes revenus pour
solder ma dette.rnEn effet, seul mon mari ramene un salaire et g deux enfants en bas ages
rnQuel recours puis-je avoir pour qu'on me restitue mon salairernJe note que je n‘ai jamais
donné l'autorisation a la banque d'effectuer ce virement.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



